
Ref. formation 202306170812

BP Responsable d'Exploitation Agricole option Apiculture (présentiel)

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CFPPA VENOURS
ROTURIER RAPHAEL
05.49.43.95.33
cfppa.venours@educagri.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Conditions d'accès :

Etre âgé de plus de 18 ans

Prérequis pédagogiques :

Entretien de positionnement avec le
responsable de formation

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Objectifs : À la fin de la formation, le participant est capable de : Assurer le pilotage d’une entreprise apicole Conduire les processus de
productions apicoles (miel, pollen, propolis, gelée royale, essaims…) Valoriser les produits apicoles Organiser le travail et de gérer les
ressources humaines Gérer économiquement, financièrement et administrativement une exploitation apicole Transformer les produits de la
ruche

Contenu et modalités d'organisation

Le BP REA (Brevet Professionnel - Responsable d'Entreprise Agricole) est composé de 7 blocs de compétences ou UC (Unités
Capitalisables). Chaque Unité Capitalisable (UC) du BPREA peut être validée sur une durée maximale de 5 ans. Une fois acquise, elle est
définitivement acquise et reste valable à vie. Chaque UC ou module peut s'acheter individuellement. Le contenu : - Biologie de l’abeille - Les
différents types d’apicultures (histoire, fondements, filière) - Régulation de l’activité au regard de la stratégie, des opportunités, des
évènements - Gestion du travail - Combinaison des différentes activités liée aux productions - Mise en œuvre des opérations liées à la
conduite de production - Diagnostic d’une entreprise apicole à l’aide d’indicateurs technico économiques et financiers - Réalisation des choix
pour l’entreprise en matière fiscale et juridique - Commercialisation des produits ou services apicoles - Négociation - Transformation des
produits de la ruche - Diversification

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

BP option responsable d'entreprise agricole - Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00369762
du 10/10/2023 au

28/06/2024
Rouillé (86) CFPPA VENOURS

00607770
du 29/09/2025 au

25/06/2026
Rouillé (86) CFPPA VENOURS


